
Syndicat National CGT des
Chancelleries

et Services Judiciaires

A propos des possibilités 
de détachements des greffiers

Suite aux propositions de nouvelles grilles indiciaires des greffiers présentées
aux  organisations  syndicales  représentatives  par  le  directeur  des  services  judiciaires,
l'UNSA/SJ comme le SDGF/FO dénoncent, entre autres, la question des détachements...

Ainsi :
-  l'UNSA/SJ  déclare,  le  13  février,  que  cette  grille  « est  un  piège  qui  se

refermera définitivement sur toute demande de détachement :  l'incompatibilité de cette
grille  obsolète  avec les autres  grilles des catégories B privera ainsi  de  toute  mobilité
fonctionnelle vers un autre ministère ou une autre administration... »

- Le SDGF/FO n'est pas en reste, qui écrit notamment le 16 février que cette
grille « fermera toutes possibilités de détachement... »

Or, concernant les détachements « sortants », cela ne pourrait « bloquer » les
greffiers candidats à un détachement que si le corps d'accueil prévoyait un tel dispositif. 

Or un tel dispositif n'existe pas :
- dans le décret n° 2009 du 11 novembre 2009 modifié  portant  dispositions

statutaires communes à divers corps de  fonctionnaires de la catégorie B de la fonction
publique de l’État.

Notons par ailleurs à ce sujet que c'est la référence à ce décret lors
de la contre-réforme statutaire de 2015 qui a fait perdre aux collègues de catégorie C,
rejoignant par concours ou examen professionnel le corps des greffiers, un nombre très
important de points dans le cadre de leur reclassement...

- dans le décret n° 2010-302 du 19 mars 2010 modifié fixant les dispositions
statutaires  communes  applicables  aux  corps  des  secrétaires  administratifs  des
administrations de l’État...

Et nous n'en avons pas plus trouvé trace ailleurs... 
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Mais  l'UNSA/SJ  comme  le  SDGF/FO  préfèrent  faire  peur  en  mentant  aux
collègues...

Manifestement,  ceux  qui  ont  applaudi  la  contre-réforme  statutaire  de
2014/2015, avec des grilles souvent inférieures aux précédentes (voire notamment celle
des  greffiers  principaux  !),  ne  supportent  pas  que  l'Administration  nous  propose
aujourd'hui les grilles, et celles-là beaucoup plus avantageuses, que nous revendiquions à
l'époque...

Montreuil le 13 juin 2023

Cour d’appel – 34 Quai des Orfèvres –  Esc. F – 1er étage/Entresol n° 1 75055 PARIS Cedex 1
Tél/répondeur : 01.44.32.58.60 – Tél. 01.44.32.52.04 - Fax : 01.46.33.26.98

Courriel : Synd-cgt-acsj@justice.fr - Site internet : http://cgt-justice.fr
2/2

mailto:Synd-cgt-acsj@justice.fr
http://cgt-justice.fr/

